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FERMETURE ESTIVALE
La Chambre des Propriétaires sera fermée du lundi 31 juillet 2023  
au vendredi 18 août 2023. La reprise des consultations aura lieu le lundi  
21 août 2023 à partir de 13h. 

RETRAITE D’ELISABETH DUCHER
C’est avec une grande émotion que nous disons au revoir à Elisabeth Ducher qui après 
des années de bons et loyaux services prend une retraite bien méritée.  
Nous regretterons sa gentillesse, sa compétence, sa droiture, ses réunions fiscales inimit-
tables et ses petits chats sur les diaporamas ! 
Bonne retraite Elisabeth et merci pour tout ce que vous avez fait et apporté à la Chambre 
des Propriétaires qui ne sera plus tout à fait la même sans vous. 
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EditorialEditorial

Denis JACQUES
Président de la Chambre des Propriétaires de Bordeaux

Encadrement des loyers :  
nous userons de tous les 
recours !

L’assemblée générale 2023 de la 
Chambre des Propriétaires de 
Bordeaux s’est tenue au Château Labottière 
ce jeudi 8 juin. Cela faisait de nombreuses 
années qu’une assemblée générale n’avait 
pas réuni autant d’adhérents, près de 200. 
Nous avions voulu que ce soit également 
un moment festif pour marquer les 130 ans 
de notre institution. C’était une assemblée 
très réussie, mémorable pour beaucoup 
d’adhérents présents, et un moment fort de 
la vie de l’association.

Je retiendrai particulièrement le moment 
institutionnel mémorable qu’a été 
l’approbation à l’unanimité des adhérents 
présents, de la résolution approuvant 
l’introduction d’un recours devant la Cour 
européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme à la suite de l’arrêt rendu par 
le Conseil d’Etat le 25 mai 2023, n°58153. 
D’autres Chambres de Propriétaire ont choisi 
de ne pas introduire de recours devant les 
faibles chances de succès de celui-ci : mais 
le sujet n’est pas là, le point important est 
qu’en introduisant un recours nous marquons 
notre ferme opposition à l’encadrement des 
loyers, et nous aurons ainsi l’opportunité 
de détailler tous nos arguments contre ce 
dispositif inique qui frappe en particulier 
de façon disproportionnée les logements 
de faible surface. Notre association de 
propriétaires représente et défend tous les 
propriétaires, quel que soit l’importance de 
leur patrimoine, et en particulier tous ceux 
qui, artisans, commerçants, agriculteurs, etc.. 
ont choisi d’investir dans l’immobilier pour 
compenser une retraite qui serait trop faible ; 
Ces propriétaires bailleurs d’un seul logement 

représentent 70  % des bailleurs 
selon l’INSEE. Très souvent leur 
logement locatif est un petit 
studio d’une surface d’environ 15 
m² car c’était le seul accessible 
avec une capacité d’emprunt 

limitée. Aujourd’hui cet encadrement des 
loyers leur impose de baisser de parfois un 
tiers le montant du loyer alors qu’il s’agit déjà 
des loyers les plus faibles, moins de 500 €uros 
par mois ; mais pour eux cela représente 
une baisse de parfois plus de 150 €uros par 
mois alors que le montant de leur pension 
de retraite, est de l’ordre de 1 000 €uros. Il 
s’agit là d’une atteinte disproportionnée au 
droit de propriété, pourtant présenté souvent 
comme absolu. 

Nous avons de bons arguments, nous 
avons les moyens d’introduire ce recours 
qui est finalement peu coûteux en lui-
même. Cependant, nous allons créer, en 
complément, un petit groupe de travail 
autour de cette action qui s’inscrit dans 
la durée et qui ne se limite pas à confier 
le dossier à un avocat : il faut aussi faire 
connaître largement nos positions, étayer 
nos arguments, montrer notre détermination. 
Tout cela représente beaucoup de temps, de 
travail et d’argent. Chacun d’entre vous peut 
contribuer à cette action en faisant connaître 
la Chambre des Propriétaires à ses voisins et 
amis, en les faisant adhérer avec la formule 
parrainage (voir p.8), ce qui renforce notre 
poids ; il est aussi possible pour chacun de 
contribuer financièrement à cette action 
en devenant membre bienfaiteur avec un 
complément de cotisation librement choisi, 
à la hauteur de ses capacités financières. 

« L’été sera chaud » : quelques mots d’une 
chanson d’actualité. Nous vous souhaitons 
un très bel été.
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Avant de retrouver les plages 
et le sable fin, voici le tant at-
tendu deuxième chapitre du 
guide des fausses bonnes idées 
en matière d’immobilier.
Enfilez vos lunettes de soleil 
et c’est parti pour les écueils 
à éviter en matière de copro-
priété et de transaction im-
mobilière !
COPROPRIÉTÉ 

DossierDossier

VOUS L’ATTENDIEZ 
AVEC IMPATIENCE, 
LE VOILÀ ! 
L’ÉTÉ ? NON...

LES ÉCUEILS A ÉVITER EN MATIÈRE  
DE COPROPRIÉTÉ ET VENTE/ACHAT IMMOBILIERS
Les propriétaires le savent 
bien, la vie en copropriété 
est loin d’être un long fleuve 
tranquille. Des méandres aux 
bancs de sables, les risques 
d’échouage guettent même 
les plus volontaires et impli-
qués des copropriétaires. Em-
barquons donc pour un tour 
d’horizon des fausses bonnes 
idées en matière de copro-
priété. 

CONSEIL SYNDICAL
Le conseil syndical est un or-
gane vital de la copropriété. Il 
coordonne les relations entre 
le syndic et les copropriétaires 
et assure une mission consul-
tative, d’assistance et de 
contrôle du syndic. D’où l’im-
portance de bien choisir ses 
membres... Mais attention tout 
le monde ne peut pas faire 
partie du conseil syndical !

Petit rappel : 
Les membres sont élus à la majorité absolue lors de l’assemblée 
générale parmi les copropriétaires, leurs ascendants ou des-
cendants, les associés aux conditions prévues par l’article 21 de 
la loi du 10 juillet 1965, les accédants ou les acquéreurs à terme, 
leurs conjoints, les partenaires liés à eux par un pacte civil de 
solidarité, leurs représentants légaux, ou leurs usufruitiers.  
Lorsqu’une personne morale est nommée en qualité de membre 
du conseil syndical, elle peut s’y faire représenter, soit par son 
représentant légal ou statutaire, soit par un fondé de pouvoir 
spécialement habilité à cet effet. 
Le conseil syndical peut élire son président parmi ses membres, 
selon les règles fixées par le règlement de copropriété ou à dé-
faut à la majorité des membres.
Le syndic, ses préposés, leurs conjoints, leurs partenaires liés 
à eux par un pacte civil de solidarité, leurs concubins, leurs 
ascendants ou descendants, leurs parents en ligne collatérale 
jusqu’au deuxième degré, même s’ils sont copropriétaires, as-
sociés ou acquéreurs à terme, ne peuvent être membres du 
conseil syndical.
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Mais qu’en est-il si deux époux 
souhaitent être membres  
du conseil syndical, ou  
encore l’usufruitier et  
le nu-propriétaire ?
Une réponse ministérielle en 
date du 27 janvier 2009 est 
venue préciser l’article 21 de 
la loi du 10 juillet 1965. Ledit 
article « ne permet donc de dé-
signer au conseil syndical que 
des copropriétaires et il est ad-
mis que lorsque deux conjoints 
sont chacun propriétaire d’un 
lot dans l’immeuble, ils peuvent 
l’un et l’autre poser leur candi-
dature au conseil syndical.
Par contre, lorsqu’ils sont pro-
priétaires en indivision d’un 
ou plusieurs lots, seul un des 
conjoints peut être candidat au 
conseil syndical. »
Ainsi, si deux époux sont en-
semble propriétaires d’un 
lot de copropriété, seul l’un 
d’entre eux pourra siéger au 
conseil syndical. Si seul l’un 
des époux est propriétaire, le 
second époux peut siéger au 
conseil syndical seulement 
s’il a reçu un mandat exprès 
de la part de son conjoint. Si 
le copropriétaire révoque le 
mandat donné à son conjoint, 
celui-ci devra se démettre de 
ses fonctions. A contrario si les 
deux époux sont propriétaires 
en nom propre d’au moins un 
lot de copropriété, chacun 
peut se présenter à l’élection 
des membres du conseil syn-
dical.

Lorsqu’un lot est en indivi-
sion, n’importe lequel des in-
divisaires peut être désigné 
comme membre du conseil syn-
dical. Un arrêt de la Cour d’Ap-
pel (CA Paris 23e ch. A du 24 juin 
1998 ) a en effet entériné que 
la qualité de copropriétaire 
indivis d’un lot de copropriété 
confère celle de copropriétaire 
et emporte donc éligibilité au 
conseil syndical. Il ne pourra 
cependant n’y avoir qu’un co-
propriétaire indivis candidat. 
Idem pour les SCI.

Pour un lot dont la propriété est 
démembrée entre un usufrui-
tier et un nu-propriétaire, l’un 

ou l’autre peut être désigné 
conseiller syndical.

Lorsque le copropriétaire est 
une personne mineure ou un 
majeur bénéficiant d’une me-
sure de protection (tutelle, 
curatelle...), son représentant 
légal peut être élu au conseil. 
Il en va de même pour une 
personne morale coproprié-
taire. Dans ce cas, c’est son 
représentant légal qui siégera 
en son nom.

Il convient également de re-
tenir que tous les membres du 
conseil syndical se présentent 
bénévolement. Ils ne peuvent 
donc pas recevoir une quel-
conque rémunération pour 
leurs fonctions exercées. Ce-
pendant ils pourront se faire 
rembourser les frais liés à leur 
fonction sur présentation des 
justificatifs et après accord de 
la copropriété. 

LA QUESTION DU SYNDIC 
NON PROFESSIONNEL

Dans les petites copropriétés 
se posent souvent la question 
du type de syndic à choisir : 
un syndic professionnel mais 
avec le coût qui en découle 
ou un syndic non profession-
nel. Ce dernier doit impéra-
tivement être copropriétaire 
d’un ou de plusieurs lots ou 
fractions de lots, excluant de 
fait les personnes qui ne se-
rait pas propriétaires dans la 
copropriété.

Que se passe-t-il si le syndic non 
professionnel perd sa qualité 
de copropriétaire, par exemple 
s’il vend son lot ? Dans ce cas, le 
mandat viendra à expiration au 
terme d’un délai de 3 mois sui-
vant l’évènement. Dans ce dé-
lai, le syndic non professionnel 
doit convoquer une assemblée 
générale et inscrire à l’ordre du 
jour la question de la désigna-
tion d’un nouveau syndic.

Syndic non professionnel ne veut 
pas dire mission « amoindrie ».  
Le syndic non professionnel se 
doit d’ouvrir un compte bancaire 
séparé au nom du syndicat, il 

ne peut en aucun cas utiliser un 
compte à son nom quand bien 
même celui-ci serait unique-
ment destiné à la gestion de la 
copropriété. Il est facile d’ima-
giner les abus qui pourraient en 
découler…

S’il n’est pas tenu d’avoir une 
carte professionnelle ni de 
présenter une garantie finan-
cière ou une assurance de 
responsabilité civile, il est tou-
tefois vivement recommandé 
au syndic non professionnel de 
souscrire cette assurance, sa 
responsabilité civile et pénale 
pouvant être engagée au même 
titre qu’un professionnel.

Se pose également souvent la 
question de la rémunération 
du syndic non professionnel, 
qualifié souvent à tort de syn-
dic bénévole. Depuis l’ordon-
nance n°2019-1101 dite or-
donnance ELAN du 30 octobre 
2019, il n’existe plus que deux 
types de syndic : les « profes-
sionnels » et les « non profes-
sionnels ». Cette expression 
recouvre plusieurs notions, 
notamment celle de syndic 
non professionnel stricto sen-
su, mais également celle de 
syndic bénévole et celle de 
syndic coopératif. 

Si l’on se plonge dans l’étymo-
logie de ces termes, bénévole 
indique que la mission de syn-
dic est exercée à titre gracieux 
et coopératif qu’elle est exer-
cée par un groupe de copro-
priétaires. 

Le syndic non professionnel 
quant à lui, peut ne pas exer-
cer sa mission à titre gracieux, 
tel que prévu par l’article 8 du 
contrat type de syndic consa-
cré au « défraiement et rému-
nération du syndic non profes-
sionnel » 

Qu’entend-on exactement par 
défraiement ? Il s’agit du rem-
boursement des frais engagés 
par le syndic non profession-
nel. Pour être remboursés, ces 
frais doivent être nécessaires à 
l’exercice de sa mission et jus-
tifiés. À défaut, ils ne pourront 
pas faire l’objet d’une prise en 
charge par la copropriété.
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L’article 8 du contrat type de 
syndic dispose également 
qu’une rémunération au titre 
du temps de travail consacré 
à la copropriété peut être vo-
tée par l’Assemblée Générale 
à la majorité de l’article 24 
que celle-ci devra s’appuyer 
sur un contrat détaillé conforme 
au modèle type (art.18-IA de la 
loi du 10 juillet 1965).  Il est im-
portant de noter également 
qu’en cas de mise en cause de 
la responsabilité du syndic non 
professionnel pour faute, celle-
ci sera appréciée moins rigou-
reusement par le juge lorsque 
le syndic non professionnel 
n’a pas reçu de rémunération 
(art.1992 du Code Civil).

Enfin, si vous êtes syndic non 
professionnel et que vous 
percevez une rémunération, 
n’oubliez pas que celle-ci est 
imposable au titre des béné-
fices non commerciaux.

VENTE /  
ACHAT IMMOBILIER

Autre grand moment de la vie 
du propriétaire immobilier : 
l’achat ou la vente d’un bien. 
Source de stress pour certains, 
habitude pour d’autres, il n’en 
demeure pas moins que le 
passage chez le notaire reste 
un moment qu’il convient de 
préparer au mieux pour évi-
ter d’éventuelles déconvenues 
par la suite.

L’achat immobilier peut re-
vêtir un enjeu patrimonial 
avec en filigrane l’idée d’une 
transmission anticipée. Beau-
coup se tournent alors vers la 
possibilité d’achat en démem-
brement : usufruit pour les 
parents, nue-propriété pour 
le / les enfants. Au décès des 
usufruitiers, les nus-proprié-
taires seront pleinement pro-
priétaires sans avoir de droits 
de succession à payer sur les 
biens démembrés.  

Solution idéale me di-
rez-vous ? A ceci près que si 
vous ne souhaitez pas être 
redressé par l’administration 
fiscale il faut que les nus-pro-

priétaires financent réelle-
ment l’achat de leur nue-pro-
priété. Cela est naturellement 
envisageable mais n’est pas 
forcément adapté à toutes les 
familles où les enfants auront 
peut-être d’autres priorités 
à l’instant T que de financer 
un nouvel achat immobilier. 
Vous pouvez néanmoins et en 
toute légalité procéder à une 
donation de somme d’argent 
(si cela n’a pas déjà été fait 
les 15 dernières années) exo-
nérée de droits telle que pré-
vue par les articles 790 et 757 
du Code général des Impôts). 
Avec les sommes perçues, le 
futur nu-propriétaire pourra 
participer à l’achat en dé-
membrement sans risquer un 
redressement.

Vous envisagez de vendre un 
bien objet d’un dispositif de 
défiscalisation ? Attention à 
bien vérifier que votre enga-
gement s’est éteint. En effet, 
la contrepartie de l’avantage 

fiscal octroyé repose sur le 
respect par l’investisseur d’un 
engagement de location dont 
la durée varie en fonction de 
chaque dispositif. 

Si vous vendez votre bien 
avant le terme de votre enga-
gement de location, le dispo-
sitif fiscal sera remis en cause 
dans son intégralité et les ré-
ductions d’impôts imputées 
ou les amortissements déduits 
seront alors repris par l’admi-
nistration fiscale…. 

Il existe cependant quelques 
exceptions. En effet, aucune 
reprise ne sera pratiquée si la 
vente intervient à la suite

  d’une invalidité du contri-
buable ou de son conjoint 
selon critères défini par le 
code de la sécurité sociale 

  d’un licenciement du contri-
buable ou de son conjoint 
(hors  rupture conventionnelle)  
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  du décès du contribuable ou 
de son conjoint. 

Attention donc avant de pas-
ser chez le notaire de bien vé-
rifier ces points, un oubli ris-
querait de vous coûter cher…

D’autres comportements sont 
également à proscrire dans 
le cadre de la vente d’un bien 
immobilier. L’oubli (volon-
taire ou non) de délivrance 
du congé pour vendre au lo-
cataire et la notification de son 
droit de préemption peuvent 
être des éléments qui viendront 
ralentir voire annuler complè-
tement la transaction en cours. 
Ainsi il est important de préci-
ser au notaire ou à l’agence, 
lorsque le bien destiné à la 

vente est occupé en vertu d’un 
bail non meublé, que le loca-
taire en place dispose d’un 
droit de préemption et qu’il 
convient de le lui notifier afin 
que ce dernier puisse faire va-
loir ses droits.

La sanction applicable par le 
juge est la nullité de la vente. 
Cependant le locataire ne 
pourra pas se prévaloir d’un 
droit de substitution, c’est-à- 
dire qu’il ne pourra pas exi-
ger que la vente se fasse à son 
profit. L’action en nullité d’une 
vente consentie au mépris de 
son droit de préemption est 
réservée au seul preneur et 
doit être intentée, à peine de 
forclusion, dans le délai de six 
mois à compter de la connais-
sance de la date de la vente.

Lors de la signature d’un man-
dat avec une agence, veillez à 
identifier vos engagements.

En effet, un mandat exclu-
sif vous verra privé de tous 
moyens de vendre le bien par 
vous-même. Seule l’agence 
mandatée pourra mettre le 
bien en vente. Un mandat 
semi-exclusif, vous laisse-
ra cette opportunité, mais ne 
permettra pas l’intervention 
d’une autre agence. Enfin le 
mandat simple vous laissera la 
possibilité de passer par une 
ou plusieurs autres agences 
ou de tenter l’aventure vous-
même. Sachez qu’en cas de 
contournement du mandat 
de l’agence, celle-ci peut se 
retourner contre vous et vous 
réclamez des dommages et in-
térêts, souvent le montant de la 
commission ainsi écartée par 
la partie transgressive.

Enfin, avant de franchir les 
portes de l’étude de votre  
notaire, vérifiez que vous êtes 
en possession de tous les élé-
ments nécessaires au bon dé-
roulement de votre dossier 

(titre de propriété et origine 
de propriété trentenaire, dos-
sier de diagnostics techniques 
en cours de validité, identités 
et pouvoirs de tous les indi-
visaires et leur quote6part le 
cas échéant, documents ad-
ministratifs relatifs aux tra-
vaux, à leur achèvement et 
aux garanties et assurances 
des artisans…).

À RETENIR 
Il existe moultes embuches 
dans la vie d’un propriétaire 
immobilier.   

Parfois il nous saute aux 
yeux que la voie que nous 
envisageons de prendre 
n’est pas forcément la plus 
juridiquement pertinente… 
Cependant, notre esprit 
peut être troublé par des 
informations divergentes, 
les avis de proches ou les 
informations sorties de leur 
contexte. Cet article ne re-
prend que quelques fausses 
bonnes idées, il en existe 
de quoi remplir encore des 
pages et des pages. Pour 
éviter de vous faire sombrer 
à la lecture de nombreux 
chapitres supplémentaires, 
je vous invite à venir nous 
voir en consultation où nous 
aurons le loisir dans le quart 
d’heure imparti d’évoquer 
ces points avec vous.

En attendant, toute l’équipe 
de la Chambre des Proprié-
taires vous souhaite un bel 
été ! 
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                  BULLETIN D’ADHÉSION pour 2023 
      Association loi 1901 

Chambre des Propriétaires et Copropriétaires de Bordeaux, de Gironde et Dordogne - CSPI 33-24 
7, cours de Gourgue 33000 BORDEAUX -  05.56.52.57.07 - contact@cspi33.org   

            Monsieur     Madame           Mademoiselle 

Nom : ……………………………………………………   Prénom : …………………………………………... 

Autres libellés (SCI ;…) : …………………………….…………………………………………………………..... 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Code Postal : ………………………………………     VILLE : ………………………………………………….. 

Tél : …………………………      Portable : ………………………… Profession ……………………………… 

E-mail : …………………………………………………………………………      Né(e) le : …………………….. 

 

 

 
 

 

 * La cotisation est déductible des revenus fonciers (régime réel) au titre des frais de gestion.    Je souhaite un reçu fiscal 
                 

Mode de paiement :   Chèque Bancaire (CSPI 33-24)      Espèces  

    Carte Bancaire  N°   

 Signature (pour le paiement par carte bancaire)        Date limite de validité  

                
Si vous payez par carte bancaire, ce bulletin peut être scanné et envoyé par email à contact@cspi33.org 

  Vous-êtes :   Propriétaire   Copropriétaire  Occupant   Concerné par les fermages 

           Membre conseil syndical  Syndic bénévole   
  Nb de logements Nb de commerces Nb de bureaux         Si vous adhérez en tant que Syndicat 
     O aucun     O aucun     O aucun         de Copropriétaire : Nb de lots ------ 
   Bailleur      O 1   O 2    O 3 à 5    O 1   O 2    O 3 à 5    O 1 à 5  Copropriété O moins de 13  
Nombre de biens    O de 6 à 20     O de 6 à 20     O de 6 à 20         O de 14 à 24 
     loués     O plus de 20     O plus de 20     O plus de 20    O plus de 24 
               
Les logements sont loués  meublés     vides    /      Autres locations :  garage / Box / Parking 

Je m’engage à respecter les caractéristiques du logement décent -  décret N° 2002-120 du 30/01/2002 et règlement sanitaire départemental 
Les renseignements recueillis étant informatisés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification pour toute information vous concernant (art. 27 de 
la loi 78-17 « informatique et liberté »). Vos données resteront internes à la CSPI et ne seront jamais cédées à des tiers. 
** et *** Le total indiqué tient compte de l’abonnement au journal papier** ou numérique***. Si vous ne souhaitez pas vous abonner au journal, veuillez rayer le montant de l’abonnement et ne payer que le 
montant de l’adhésion, cependant nous vous conseillons très fortement l’abonnement au journal « L'  Actu Immobilière et vous !  » qui est le complément indispensable pour la gestion de votre patrimoine. 

À : …………………………………….. , le : ……………………………………                   Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tarifs en vigueur jusqu’au 31 décembre 2023 – L’adhésion vaut pour 12 mois et sera renouvelable 12 mois plus tard.   

Cadre réservé à 
l’association 
N° d’adhérent : 

  J’adhère à la CSPI 33-24 (12 mois)     86 € * 
      Droits d’entrée 80 € offerts  
Avec l’abonnement au journal numérique       18 € ***                 
Journal « L’actu Immobilière et vous » 
      pour 11 numéros par an 
 Total =   104 €   

    J’adhère à la CSPI 33-24 (12 mois) 86 € * 
      Droits d’entrée 80 € offerts  
Avec l’abonnement au journal papier       28 € ** 
Journal « L’actu Immobilière et vous » 
      pour 11 numéros par an 
   Je souhaite également la revue au format  
      numérique sans supplément de prix.   Total =  114 €   

Réservé au PARRAINAGE 

Instructions 

Parrainage 
UNIQUEMENT 

Nom du parrain : 

 

………………………… 

 

CHAMBRE DES PROPRIÉTAIRES DE BORDEAUX 
DE GIRONDE ET DE DORDOGNE – CSPI 33-24 

Revue format PAPIER Revue format NUMÉRIQUE 

Veuillez remettre le bulletin ci-dessous à vos amis,  
connaissances ou voisins que vous souhaitez parrainer
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LE PARRAINAGE UNPI 33 
 MODE D’EMPLOI DESTINÉ AU PARRAIN - 2023

Vous souhaitez parrainer un de vos proches, amis, membre de votre famille, et le 
faire bénéficier de l’aide de la Chambre des Propriétaires et Copropriétaires de 
Bordeaux et de Gironde et Dordogne - CSPI 33-24, c’est très simple, il suffit de :

*  remplir le bulletin du recto, avec votre filleul, en précisant bien votre nom dans la 
case « Nom du Parrain » en haut à droite,

*  joindre le chèque de votre filleul, ou autre forme de règlement, et vous envoyez ou 
déposez le tout à la Chambre des Propriétaires.

VOUS BÉNÉFICIEREZ TOUS LES DEUX DE TROIS AVANTAGES :
 pour votre filleul :

* Gratuité du droit d’entrée : soit une économie immédiate de 80 €,

*  Réduction de 80% sur une formation de son choix parmi les 6 formations* pro-
posées par la CSPI 33

*  Réduction de 25% sur sa première commande de formulaire de gestion lo-
cative (formulaires de contrat de bail, formulaire d’état des lieux, carnet de 
quittances, etc..)

 pour vous, le parrain :

*  Bon de réduction de 33% pour le renouvellement de votre cotisation, soit une 
économie de 29 € pour un renouvellement en 2023,

*  Réduction de 80% sur une formation de votre choix parmi les 6 formations 
proposées par la CSPI 33,

*  Réduction de 25% sur votre prochaine commande de formulaire de gestion 
locative (formulaires de contrat de bail, formulaire d’état des lieux, carnet de 
quittances, etc..)

Vous recevrez tous les deux vos différents bons de réductions dans les 8 jours 
suivant la réception du bulletin d’adhésion du filleul.

*  Les 6 formations sont : l’école du bailleur de logement, l’école du bailleur com-
mercial, l’école de l’investisseur immobilier, l’école du copropriétaire, l’école 
du conseiller syndical, l’école du syndic bénévole. Chaque formation dure 2 
ou 4 heures et coûte 75 € au tarif habituel, soit 15 € après réduction de 80 %.
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PartenairePartenaire

VOUS ÊTES ÉGALEMENT PROPRIÉTAIRE DE TERRES 
AGRICOLES DONNÉES EN FERMAGE ?

Propriété Privée Rurale 
Chambre des Propriétaires de Bordeaux – 7 Cours de Gourgue - 33000 Bordeaux  

Tél : 05 56 52 57 07 - President@cspi33.org 

    Département de la GIRONDE 

APPEL COTISATION 2023 
 

    
 

             Nom , Prénom :  ……………...………………………………………… 
 
             Adresse :   ………………………………………………………………. 

             Code postal :   ………………………  Commune ………………………………………………………. 
 
 
             Téléphone :  …………………………………… Adresse email………………………………………………………… 
            

L’adhésion annuelle au syndicat :  116 €uros (inclus l’abonnement annuel à la revue « La Propriété Privée Rurale ») 
 
 

En retour de votre règlement, une attestation d’adhésion vous sera envoyée. Elle vaudra justificatif de charge 
déductible de vos revenus locatifs 
 
 
  Date      Signature 
 
 
 

Cet appel à cotisation est à renvoyer, avec votre règlement par chèque,  à l’adresse suivante : 
 
PPR 33  S/C CSPI 33-24  –  7 COURS DE GOURGUE  –  33000 BORDEAUX  
 
Vous pouvez également régler par virement : 
RIB : SDPPR :  FR76 1330 6000 1300 0761 3544 394 (Crédit Agricole cours Verdun à Bordeaux). 

 
 
La cotisation donne accès : 
 

- - à la consultations du gratuite du service juridique à Bordeaux (le jeudi matin sur rendez-vous) (juriste 
 spécialisé en droit rural) 

- - aux informations du SDPPR33 
- - à un tarif préférentiel pour l’abonnement annuel de la revue juridique « La Propriété Privée Rurale » 
- - à une réduction fiscale, soit sur vos revenus fonciers (ligne 221), soit sur vos impôts sur le revenu. 

 
En vous remerciant très sincèrement par avance, 
 
       Le trésorier, Nicolas BUSSY 

Adhérez au Syndicat  
Départemental de la  
Propriété Privée Rurale  
de la Gironde (SDPPR 33) 

Le SDPPR 33 assure trois 
missions principales :

  Vous renseigne et vous assiste 
dans la gestion de votre pa-
trimoine foncier : un notaire 
honoraire et spécialiste de 
droit rural vous reçoit sur ren-
dez-vous les jeudis matin, de 
9h30 à 12h00 à la Chambre 
des Propriétaires, 7 cours de 
Gourgue à Bordeaux.

  Vous informe : avec la revue 
bimestrielle « La propriété 
Privée Rurale », incluse dans 
l’adhésion annuelle au syn-
dicat), et avec des réunions 
d’informations trimestrielles

  Vous représente : dans les 
différentes commissions 
départementales relatives 
aux biens ruraux (CDPENAF, 
CLAF, CDOA, CCBR).
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2 allée du Champ de Course  33320 Eysines - auditbilan@gmail.com

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS
VENTE   &  LOCATION

Tarif spécial adhérents 

Benoit TENEZE Mobile: 06 13 08 47 93

J.F. Roquelaure

Architecte D.P.L.G
72 avenue de la République
33200 Bordeaux Caudéran

Tél. : 05 56 42 25 65
Fax : 05 56 42 38 32

jf@roquelaure.com

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS - VENTE OU LOCATION - SUR TOUTE LA GIRONDE

Nos valeurs : Réactivité Professionnalisme et Satisfaction client
TARIF SPÉCIAL ADHÉRENT UNPI 33

Votre contact : Albert UTHURBURU
Mob : 0609719271   albert.uthurburu@diag6.fr   www.diag6.fr

UN ACCOMPAGNEMENT SUR MESURE DE NOS EXPERTS  
EN PATRIMOINE
Nos Conseillers Allianz Expertise et Conseil sont là pour vous 
accompagner dans l’élaboration d’une stratégie globale de 
la construction jusqu’ à la transmission de votre patrimoine, 
qu’il soit immobilier ou financier.
Nos missions : protection de la famille et du conjoint / 
préparation à la retraite/ optimisation de la fiscalité, du 
patrimoine, des revenus et de la succession / préparation à 
la transmission / création de revenus complémentaires.  
En tant que membre de l’UNPI nous vous offrons votre bilan 
patrimonial personnalisé.
Nos prochaines permanences de 14h à 17h au 7 cours de 
Gourgue 33000 Bordeaux ;

de 14H à 17H sur rendez-vous à prendre au 05 56 52 57 07

Un bilan patrimonial sera offert ! 
Nous restons à votre disposition à tout moment au 07 65 24 93 79 
ou par mail : caroline.wolff_2@allianz.fr

Nos annonceursNos annonceurs

Mardi 12 septembre
Mardi 26  septembre
Mardi 3 octobre
Mardi 17 octobre

Mardi 31 octobre
Mardi 14 novembre
Mardi 28 novembre
Mardi 12 décembre



CalendrierCalendrier
des écoles du troisième trimestre 2023

DANS LES LOCAUX DE LA CSPI 33-24
S’inscrire auprès du secrétariat

ÉCOLE DU BAILLEUR DE LOGEMENT

Les 10 et 17 octobre 2023 de 9h30 à 12h

Programme disponible 
sur internet et/ou demande par courriel

Formation

ENCADREMENT DES LOYERS :  
LE POINT SUR NOS ACTIONS
Le mardi 26 septembre 2023 à 15h

LES MISSIONS  
DES GÉOMÈTRES-EXPERTS

Le jeudi 5 octobre 2023 de 10h à 12h
Avec Jean Cazenave, Mélissa Cornu  
et Yohan Rioult géomètres-experts

Bornages, plans de l’existant, relevé 
architectural, règlement de copropriété,  

état descriptif de division, détection  
de réseaux, etc.

Réunions d’information

FORUM  
IMMOBILIER PARTENAIRES 

Le 29 septembre 2023 de 12H à 18h 
au Château Méjean


